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Acceptation
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont élaborées par le
Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux, en tant que
partie du programme mondial des politiques et de l’assistance technique en matière de
quarantaine végétale de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture.  Ce programme donne tant aux membres de la FAO qu’aux autres parties
intéressées des normes, directives et recommandations pour harmoniser au niveau
international les mesures phytosanitaires dans le but de faciliter le commerce et, à cet effet,
d’éviter l’application de mesures injustifiées qui constitueraient autant d’obstacles au
commerce.

La présente norme a été acceptée par la vingt-neuvième Conférence de la FAO en
novembre 1997.

Jacques Diouf
Directeur général
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
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Révision et amendement
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont sujettes à des révisions
périodiques et à des amendements.  La prochaine date de révision de cette norme aura lieu
en 2002, ou toute autre date qui pourrait être décidée par la Commission des mesures
phytosanitaires.

Les normes seront mises à jour et republiées si nécessaire.  Prière de s’assurer que l’actuelle
version de cette norme est bien utilisée.
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Distribution
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont distribuées par le
Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux aux
Organisations nationales de la protection des végétaux de tous les membres de la FAO ainsi
qu’aux Secrétariats Exécutifs/Techniques des Organisations régionales de la protection des
végétaux:

- Comité Regional de Sanidad Vegetal para el Cono Sur
- Commission de la protection des plantes dans les Caraïbes
- Commission phytosanitaire pour l’Asie et le Pacifique
- Comunidad Andina
- Conseil phytosanitaire interafricain
- Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes
- Organisation nord-américaine pour la protection des plantes
- Organisation phytosanitaire pour le Pacifique
- Organismo Internacional Regional de Sanidad Agropecuaria.
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INTRODUCTION

CHAMP D’APPLICATION
Cette norme décrit les éléments d’un système national pour la délivrance de certificats
phytosanitaires.

REFERENCES
Convention internationale pour la protection des végétaux, 1992.  FAO, Rome.
Glossaire des termes phytosanitaires, 1997.  NIMP Pub. No. 5, FAO, Rome.

DEFINITIONS ET ABREVIATIONS
Analyse Examen officiel, autre que visuel, permettant de s’assurer

de la présence ou de l’absence d’organismes nuisibles, ou
permettant de les identifier.

Certificat phytosanitaire Certificat présenté sous la forme préconisée par la CIPV.

Certification
 phytosanitaire Utilisation de méthodes phytosanitaires permettant la

délivrance d’un certificat phytosanitaire.

CIPV L’abréviation pour la Convention internationale pour la
protection des végétaux, déposée en 1951 à la FAO
(Rome) et amendée depuis.

Déclaration
 supplémentaire Déclaration à faire figurer sur le certificat phytosanitaire

lorsque cela est requis par le pays importateur; cette
déclaration donne des renseignements précis et
complémentaires sur l’état phytosanitaire de l’envoi.

Envoi Ensemble de végétaux, de produits végétaux et/ou
d’autres articles réglementés expédié d’un pays à un autre
et couvert par un seul certificat phytosanitaire (un envoi
peut être composé de plusieurs lots).

Harmonisation Développement, reconnaissance et application par les
différents pays de mesures phytosanitaires basées sur des
normes communes.  (Définition basée sur l’Accord sur
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires de
la Organisation mondiale du commerce.)
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Inspection Examen visuel officiel de végétaux, de produits végétaux
ou d’autres articles réglementés afin de s’assurer de la
présence ou de l’absence d’organismes nuisibles et/ou du
respect de la réglementation phytosanitaire.

Organisation nationale
 de la protection des
 végétaux (ONPV) Service officiel institué par un gouvernement pour mettre

en oeuvre les fonctions exigées par la CIPV.

Organisme nuisible Toute espèce, souche ou biotype de végétal ou d’animal,
ainsi que d’agent pathogène, nuisible aux végétaux ou
aux produits végétaux.

Pays d’origine Par rapport à un envoi de végétaux, pays dans lequel les
végétaux ont été cultivés; de produits végétaux, pays
dans lequel les végétaux dont les produits végétaux sont
issus ont été cultivés; d’autres articles réglementés, pays
dans lequel les articles réglementés ont pour la première
fois été exposés a la contamination par des organismes
nuisibles.

Pays de réexportation Pays dans lequel un envoi de végétaux, de produits
végétaux ou d’autres articles réglementés a été importé
et a fait l’objet d’un entreposage, d’un fractionnement,
d’un renouvellement de son emballage ou, ou d’une
façon ou d’une autre, a été exposés a la contamination
par des organismes nuisibles.

Permis d’importation Document officiel autorisant l’importation d’une
marchandise conforme à des exigences phytosanitaires
déterminées.

Phytosanitaire Ayant trait à la quarantaine végétale.

Produits végétaux Produits non manufacturés d’origine végétale (y compris
les grains), ainsi que les produits manufacturés qui, étant
donné leur nature ou celle de leur transformation,
peuvent constituer un risque d’introduction ou de
dissémination d’organismes nuisibles.

Réglementation
 phytosanitaire Ensemble de règlements officiels visant à prévenir

l’introduction et/ou la dissémination d’organismes
nuisibles en contrôlant la production, le déplacement ou
l’existence de marchandises ou d’autres articles, ou
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l’activité normale des personnes, et en établissant des
systèmes de certification phytosanitaire.

Traitement Procédure officielle autorisée pour la destruction,
l’élimination ou la stérilisation d’organismes nuisibles.

Végétaux Plantes vivantes et parties de plantes vivantes, y compris
les semences et le matériel génétique.
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RESUME DE REFERENCE
La Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) oblige ses parties
contractantes à prendre les dispositions nécessaires à la délivrance de certificats
phytosanitaires attestant le respect de la réglementation phytosanitaire des autres
parties contractantes.  Cette norme établit un système de certification à l’exportation,
permettant de délivrer des certificats phytosanitaires fiables et crédibles.  Les envois
exportés faisant l’objet d’une certification conforme à cette norme doivent en principe
satisfaire aux exigences phytosanitaires courantes du pays importateur.

Les éléments essentiels d’un système de certification phytosanitaire peuvent se résumer
comme suit:

- détermination des exigences phytosanitaires du pays importateur à satisfaire
- vérification que l’envoi est conforme à ces exigences à l’époque de la

certification
- délivrance d’un certificat phytosanitaire.

Afin de fournir ces éléments, un système de certification devra disposer des moyens
suivants:

- autorité juridique
- responsabilité administrative, pour les ressources, la documentation, les moyens

de communication et les mécanismes de révision.
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EXIGENCES

Le cadre d’un système de certification comprend les éléments suivants.

1. Autorité juridique

L’Organisation nationale de la protection des végétaux (ONPV) doit disposer, par des
moyens juridiques ou administratifs, de l’autorité exclusive pour le suivi et la
délivrance des certificats phytosanitaires.

Cette autorité oblige l’ONPV à:

- assumer l’autorité juridique de ses actions
- mettre en place des mesures de protection contre les conflits d’intérêts,

utilisation frauduleuse de certificats et autres problèmes éventuels.

L’autorité accordée à l’ONPV peut lui permettre d’interdire l’exportation d’envois non
conformes aux exigences du pays importateur.

2. Responsabilité administrative

L’ONPV doit:

- maintenir un système de gestion permettant de vérifier le respect des exigences,
dont les spécifications pour la certification, la réglementation phytosanitaire et
les obligations administratives

- préciser la personne ou le bureau responsable du système de certification à
l’exportation

- préciser les tâches et les liaisons administratives de tout le personnel chargé
d’activités dans le cadre de la certification phytosanitaire

- disposer d’un personnel et de ressources adéquates lui permettant d’assumer
les attributions suivantes:

- maintien d’un répertoire des exigences des pays importateurs, en
fonction des nécessités

- établissement d’instructions de travail assurant le respect des exigences
phytosanitaires des pays importateurs

- inspection, analyse et vérification des envois et des moyens de transport
correspondants

- identification  des organismes détectés durant l’inspection des envois
- vérification de l’authenticité et de l’intégrité des méthodes

phytosanitaires
- établissement et délivrance de certificats phytosanitaires
- archivage des documents
- formation
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- diffusion d’informations concernant la certification
- revoir régulièrement le bon fonctionnement de son système de

certification à l’exportation
- élaboration de protocoles bilatéraux si nécessaire.

3. Ressources

3.1 Personnel
Le personnel de l’ONPV doit avoir les compétences nécessaires pour les tâches
et responsabilités de leurs postes.  L’ONPV doit disposer de, ou avoir accès à,
un personnel ayant la formation et l’expérience lui permettant de:

- réaliser des inspections de végétaux, produits végétaux et autres articles
réglementés pertinentes pour la délivrance de certificats phytosanitaires

- identifier les végétaux et produits végétaux
- détecter, reconnaître et identifier les organismes nuisibles
- réaliser ou surveiller les traitements phytosanitaires exigés pour la

certification
- pratiquer les activités de prospection et de monitorage occasionnées par

la certification phytosanitaire
- construire des systèmes de certification ainsi que d’établir des

instructions correspondant aux exigences des pays importateurs
- audit, au besoin, du personnel et des systèmes de certification

accrédités.

Sauf pour la délivrance des certificats, l’ONPV peut accréditer un personnel
non officiel pour la réalisation de certaines tâches dans le cadre de la
certification. Cette accréditation exigera une qualification et une formation
appropriées.  Ce personnel sera responsable envers l’ONPV.  Afin d’assurer
son indépendance dans l’exercice des fonctions officielles, il se soumettra à des
restrictions équivalentes à celles des fonctionnaires, et ne sera aucunement
intéressé sur le plan financier par les résultats de son travail.

3.2 Répertoire des exigences phytosanitaires des pays importateurs
L’ONPV doit, dans la mesure du possible, maintenir un répertoire à jour des
exigences officielles des pays importateurs qui la concernent.  Les informations
peuvent avec avantage être obtenues par l’exportateur, qui se renseignera sur
les exigences courantes du pays de destination et en informera l’ONPV.

3.3 Informations techniques
L’ONPV doit mettre à la disposition du personnel chargé de la certification
phytosanitaire des informations techniques adéquates concernant les
organismes de quarantaine pour les pays importateurs, ainsi que sur les
organismes non de quarantaine que ces derniers auront éventuellement précisés,
notamment sur:
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- leur présence et leur répartition dans le pays exportateur
- leur biologie, surveillance, détection et identification
- la gestion des organismes nuisibles, le cas échéant.

3.4 Equipement
L’ONPV doit disposer des équipements et installations adéquats pour la
réalisation d’inspections, d’analyses, de vérification des envois et de méthodes
de certification phytosanitaire.

4. Documentation

4.1 Certificats phytosanitaires
Les certificats phytosanitaires modèles de l’annexe de la CIPV doivent être
utilisés.  Chaque certificat phytosanitaire doit porter des indications suffisantes
permettant d’identifier clairement l’envoi concerné.  Le certificat phytosanitaire
ne doit pas comporter d’autres informations, de nature non phytosanitaire.

La validité des certificats phytosanitaires doit être d’une durée limitée (avant
l’exportation), décidée par l’ONPV en fonction des besoins de sécurité
phytosanitaire et d’intégrité physique.  Le certificat phytosanitaire peut porter
une dénégation de responsabilité juridique.

4.2 Certificat phytosanitaire pour la réexportation
Avant de délivrer un certificat phytosanitaire de réexportation, l’ONPV doit
examiner le certificat phytosanitaire original délivré par le pays d’origine et
vérifier si les exigences du pays de destination sont plus strictes, les mêmes ou
moins strictes que celles respectées par ce certificat.

Si l’envoi a été reconditionné, il faut prévoir une inspection supplémentaire,
quelle que soit la nature des exigences. En revanche, si l’envoi n’a pas été
reconditionné, deux cas se présentent. Si les exigences sont les mêmes ou moins
strictes, aucune inspection supplémentaire n’est nécessaire; si les exigences sont
plus strictes, il faudra inspecter.

Si le pays de destination a des exigences particulières (p. ex. des inspections au
champ) qui ne peuvent pas être remplies par les pays de réexportation, aucun
certificat phytosanitaire de réexportation ne pourra être délivré à moins que ce
point spécial n’ait été inclus ou déclaré sur le certificat phytosanitaire d’origine
ou que des tests de laboratoire équivalents puissent être effectués sur des
échantillons.  Lorsque un commerce régulier de réexportation existe ou débute,
les ONPV des pays d’origine et de réexportation peuvent avec avantage se
concorder sur des procédures permettant de satisfaire à ces exigences
particulières.

Si, à l’encontre du pays de destination, le pays de réexportation n’exige pas de
certificat phytosanitaire pour la marchandise concernée, il peut délivrer un
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certificat phytosanitaire normal, avec le pays d’origine indiqué entre
parenthèses, à condition que les exigences puissent être remplies par une
inspection visuelle ou par une analyse d’échantillons au laboratoire.

4.3 Procédures
L’ONPV doit maintenir des documents de base, des procédures et des
instructions de travail, selon les besoins, pour tous les aspects du système de
certification.  Les éléments clé sont les suivants:

- instructions concernant les certificats phytosanitaires:

- contrôle de l’émission (manuelle ou électronique)
- identification des agents chargés de l’émission
- ajout des déclarations supplémentaires
- établissement de la section du certificat concernant les 

traitements
- corrections ou suppressions certifiées
- établissement du certificat phytosanitaire
- signature et délivrance du certificat phytosanitaire

- autres instructions:

- relations avec les professionnels
- procédures d’échantillonnage, d’inspection et de vérification
- mesures de sécurité pour les sceaux et marques officiels
- identification, suivi et sécurité des envois
- conservation des données.

4.4 Conservation des données
En principe, des données relatives à toutes les activités citées dans cette norme
doivent être enregistrées.

Une copie de chaque certificat phytosanitaire sera conservée, afin d’en assurer
la validation et de permettre de retracer les circonstances qui ont conduit à sa
délivrance.

Pour chaque activité dans le cadre de la certification, les données suivantes
doivent être enregistrées:

- toute inspection, analyse, traitement ou autre vérification portant sur
chaque envoi

- l’identité du personnel responsable de ces tâches
- la date à laquelle ces tâches ont été effectuées
- les résultats obtenus
- tout échantillon prélevé.
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Il peut être utile de conserver des données équivalentes concernant les envois
pour lesquels le certificat phytosanitaire n’a pas été délivré.

L’ONPV doit, au besoin, pouvoir récupérer toutes ces données enregistrées,
durant une période appropriée.  L’utilisation de systèmes informatiques de
conservation et de recherche de données est proposée comme le meilleur
moyen d’assurer un système uniformisé de documentation.

4.5 Suivi des envois
L’ONPV doit pouvoir suivre les envois, et leurs certificats, durant tout leur
parcours de production, conditionnement et transport vers le point
d’exportation (selon le cas).  Dans le cas où une ONPV s’aperçoit après
exportation qu’un envoi était non conforme aux exigences phytosanitaires du
pays importateur, elle en informera l’ONPV du pays importateur dès que
possible.

5. Moyens de communication

5.1 A l’intérieur du pays exportateur
L’ONPV doit disposer de systèmes permettant d’informer rapidement le
personnel concerné, ainsi que les professionnels, de toute modification
concernant:

- les exigences phytosanitaires du pays importateur
- le statut et la répartition géographique des organismes nuisibles
- les modes opératoires.

L’ONPV, confrontée à des cas d’envois non conformes, doit pouvoir
communiquer rapidement avec tous les professionnels concernés ainsi que les
agents responsables de la certification.  Cela permettra de résoudre les
problèmes à l’origine et d’empêcher que les envois soient à nouveau soumis
pour certification sans avoir subi une action corrective officiellement
approuvée.

5.2 A l’extérieur du pays exportateur
L’ONPV doit:

- maintenir le contact avec les représentants officiels des autres ONPV
afin de dialoguer avec eux sur les exigences phytosanitaires

- mettre en place un point de contact permettant aux ONPV des pays
importateurs de signaler les cas de non conformité

- maintenir des relations avec les Organisations régionales de la
protection des végétaux et autres organisations internationales afin de
faciliter l’harmonisation des mesures phytosanitaires et la diffusion
d’informations techniques et réglementaires.
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6. Mécanisme de révision

6.1 Révision du système
L’ONPV doit périodiquement passer en revue l’efficacité de tous les aspects de
son système de certification à l’exportation, et le modifier au besoin.

6.2 Réaction aux incidents
L’ONPV doit mettre en place les modalités d’analyse des cas de non
conformité d’envois couverts par un certificat phytosanitaire, signalés par les
pays importateurs.  A la demande, un rapport sera transmis à l’ONPV du pays
importateur lui indiquant le résultat de l’analyse.
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Pour plus d’information sur les normes internationales, directives et recommandations
concernant les mesures phytosanitaires, et la liste complète des documents déjà
publiés, veuillez contacter la:

Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux

Adresse postale: CIPV Secrétariat
Service de la protection des plantes
Organisation des Nations Unies
 pour l’alimentation et l’agriculture
Viale delle Terme di Caracalla
00100 Rome (Italie)

Télécopieur: + (39) (06) 57056347

Courrier électronique: ippc@fao.org

Ou consulter notre site WEB:

http://www.fao.org/WAICENT/FaoInfo/Agricult/AGP/AGPP/PQ/Default.htm


